
Santé Canada a tenté à plusieurs reprises d'imposer des réglementations de type
pharmaceutique à l'industrie des produits de santé naturels sans tenir compte des
répercussions négatives. Cette position contredit les recommandations formulées par le
Comité permanent de la santé à la suite de ses audiences à travers le pays, ainsi que les
souhaits des Canadiens, qui souhaitent un accès continu et accru aux produits de santé
naturels.

​​Le droit de soigner votre 
santé naturellement est
menacé

Protéger votre liberté de choix en santé

La solution
La Charte de la liberté de choix en santé est une législation proposée qui attribue aux
produits de santé naturels, aux médecines traditionnelles et aux dispositifs médicaux à
faible risque leur propre loi.

La Charte de la liberté de choix en santé protège notre accès aux produits de santé
naturels et aux médecines traditionnelles en créant une catégorie juridique distincte
pour eux. La Charte nomme également un ministère du bien-être distinct dont le but
est de protéger et de promouvoir l'accès aux options de traitement naturel.

La Charte de la liberté de choix en santé mettrait fin à la crise réglementaire
actuelle. Elle offre une solution permanente pour sauvegarder votre accès aux
produits de santé naturels, tels que les vitamines, les minéraux, les herbes et les
remèdes homéopathiques.

La Charte de la liberté de choix en santé est la
solution pour protéger votre accès aux produits
de santé naturels, de façon permanente.
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